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1. Le Groupe sur les mesures relatives à l'environnement et le commerce 
international a tenu une première réunion d'organisation le 
27 novembre 1991 sous la présidence de M. l'Ambassadeur Hidetoshi Ukawa 
(Japon). 

2. Le Groupe a adopté, pour l'instant, le programme de travail comportant 
les trois éléments suivants: 

a) dispositions commerciales d'accords multilatéraux concernant la 
protection de l'environnement (par exemple, Protocole de Montréal 
relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, 
Convention de Washington sur le commerce international des 
espèces menacées d'extinction, et Convention de Bâle sur le 
contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux et 
de leur élimination) par rapport aux principes et dispositions du 
GATT; 

b) transparence multilatérale des réglementations nationales 
concernant l'environnement qui sont de nature à avoir des effets 
sur le commerce; 

c) effets sur le commerce de nouvelles prescriptions en matière 
d'emballage et d'étiquetage visant à protéger l'environnement. 

3. A propos de l'organisation des travaux, le Président a appelé 
l'attention sur les documents de base établis par le secrétariat. Il 
s'agissait de la note d'information sur le commerce et l'environnement 
(L/6896), en particulier de la section III, de l'annexe IV et des pages 10 
à 17 et 37, et des deux documents relatifs aux réunions du Comité prépara
toire de la CNUED (L/6892 et Add.l). Il a aussi mentionné le résumé du 
débat structuré sur le commerce et l'environnement, figurant dans le 
document C/M/250, et les déclarations faites au cours de ce débat, qui 
étaient reproduites intégralement dans les documents Spec(91)27 à 
Spec(91)56. Il estimait que ces documents contenaient des renseignements 
suffisants pour que les discussions de fond puissent commencer; néanmoins, 
il accepterait volontiers des consultations informelles avec les délé
gations sur cette question ainsi que sur la structure et les objectifs 
possibles de ces discussions. 
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4. Les délégations se sont félicitées de la convocation du Groupe qui 
était en sommeil depuis longtemps. Plusieurs ont souligné le rôle positif 
et la compétence du GATT en tant qu'institution pour l'examen de la 
question: commerce et environnement. De l'avis général, le programme de 
travail était suffisant pour l'instant. La question de l'adjonction 
d'autres éléments à ce programme ne se posait pas actuellement, mais elle 
pourrait être examinée en temps opportun. La plupart des participants ont 
estimé que la documentation actuelle suffisait; néanmoins, quelques 
délégations ont indiqué que le secrétariat devrait peut-être poursuivre 
l'analyse. La suggestion du Président concernant des consultations infor
melles sur les questions relatives à la documentation et au programme de 
travail a été accueillie favorablement. 

5. Des délégations ont déclaré que les travaux du Groupe devraient tenir 
compte des problèmes de développement, en particulier des débats sur le 
lien entre le développement économique et les problèmes d'environnement qui 
avaient lieu dans d'autres instances telles que la CNUED et la CNUCED. 
Quelques délégations ont estimé que le mandat du Groupe ne permettait pas 
un débat "en roue libre". Quelques délégations ont fait observer qu'il 
était nécessaire d'élaborer un programme de travail pour guider les débats. 
Une autre délégation pensait qu'il fallait considérer les questions dans ce 
domaine du point de vue de l'incidence du commerce sur l'environnement et 
de l'incidence de l'environnement sur le commerce. Elle pensait que le 
mandat du Groupe permettait l'examen de questions spécifiques de ce double 
point de vue. Une autre délégation a signalé qu'elle aurait préféré que le 
Groupe se réunisse doté d'un nouveau mandat, ajoutant qu'elle pensait qu'il 
devrait probablement à l'avenir revoir son mandat actuel. 

6. Une délégation a déclaré qu'elle ne considérait pas ce Groupe comme 
une instance de négociation mais comme un organe dans lequel serait 
examinée la corrélation entre les règles du GATT et les questions d'envi
ronnement; cela nécessiterait des travaux techniques auxquels des experts 
envoyés par des administrations nationales pourraient contribuer. Une 
autre délégation pensait que le travail du Groupe devrait être présenté à 
la CNUED. Une autre encore estimait qu'il y avait un lien étroit entre les 
travaux du Groupe et ceux du Groupe de travail de l'exportation de produits 
interdits sur le marché intérieur, auquel elle attachait une très grande 
importance. Elle espérait que le premier pourrait relancer les travaux du 
second qui était en quête d'un nouvel élan. Une autre délégation a déclaré 
que le Groupe entrerait dans un'domaine de travail entièrement nouveau et 
devrait donc agir avec la plus grande prudence. Elle pensait qu'il devrait 
avoir pour mission de donner une image positive du rôle des politiques 
commerciales en matière d'environnement. 

7. Le Président a pris note des déclarations. Il a été convenu que, sauf 
contretemps lié à l'évolution de l'Uruguay Round, la prochaine réunion du 
Groupe aurait lieu le 21 janvier 1992. Les délégations devraient alors 
être prêtes à procéder à l'examen complet des trois éléments du programme 
de travail. 


